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Luxembourg, le 29 avril 2005
        LUXEMBOURG

            --------------

   8b, Boulevard Joseph II

              B.P. 359

      L-2013 Luxembourg
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Le référendum concernant le projet de loi qui autorise la ratification du traité établissant une constitution pour l’Europe est fixé au dimanche 29 mai 2005.
Au Grand-Duché de Luxembourg, les opérations de vote se dérouleront de 8 heures à 20 heures, au Lycée Vauban, 1 avenue Joseph Sax à Luxembourg-Ville.

Inscrit(e) sur la liste de centre de vote de ce Consulat, c’est uniquement dans ce centre (cinq bureaux de vote seront ouverts) que vous pourrez voter, soit personnellement muni(e) de cette lettre et d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou carte consulaire), soit par procuration établie devant un agent du Consulat, si vous ne pouvez vous déplacer le jour du scrutin.

Il convient enfin de signaler que, durant leur inscription sur une liste de centre de vote à l’Etranger, les électeurs ne sont pas autorisés à voter pour ce référendum dans la commune de France où ils seraient éventuellement inscrits./.

VOTER EST UN DROIT, C’EST AUSSI UN DEVOIR CIVIQUE

8b, Boulevard Joseph II

L-1840 LUXEMBOURG

Tél. : 45.73.72-1

Télécopie : 45.73.72.-244

Site électronique : http:\\www.consulfrance-luxembourg.org

Adresse électronique :ecrire@ consulfrance-luxembourg.org

	REFERENDUM DU DIMANCHE 29 MAI 2005

--------------------------




LA QUESTION QUI VOUS EST POSEE

« Approuvez-vous le projet de loi qui autorise la ratification du traité établissant une Constitution pour l’Europe ? »

LES BUREAUX DE VOTE

BUREAU N°1 : Electeurs dont le nom patronymique commence par la lettre A jusqu’aux lettres CLAVEP incluses

BUREAU N°2 : Electeurs dont le nom patronymique commence par les lettres CLAVEQ jusqu’aux lettres GLA 



incluses

BUREAU N°3 : Electeurs dont le nom patronymique commence par les lettres GLB jusqu’aux lettres MACK 



incluses
BUREAU N°4 : Electeurs dont le nom patronymique commence par les lettres MACL jusqu’aux lettres RIGAUJ 



incluses
BUREAU N°5 : Electeurs dont le nom patronymique commence par les lettres RIGAUK jusqu’à la lettre Z .

INFORMATIONS CONCERNANT LA CONSTITUTION

Vous pouvez poser vos questions :

- soit par Internet à l’adresse suivante : http:\\www.constitution-europeenne.fr.  Un forum de discussion en ligne est à votre disposition.

- soit par téléphone au 00.33.810.2005.25

PLAN D’ACCES
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